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Péle TRT - Mission SIG territorial - 30/09/2025
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LEGENDE
ZONAGE
Secteurs Ua
Secteurs Ub
Autres secteurs U
Secteurs a urbaniser (1AU, 2AU)
Secteurs urbanisés d'activités (Ui)
Secteurs agricoles (A)
Secteurs naturels (N)
Secteurs forestiers (Nf)
Zones humides (Nzh, Azh)

[__1 Limites de zone

PRESCRIPTIONS

Batiments susceptibles de changer de destination
------ Marge de recul aux cours d'eau

------ Marge de recul aux voiries

xxx Linéaire commercial a protéger ou a développer
Espace boisé classé

Emplacement réservé

[5] Emplacement réservé logement social / mixité sociale

m Secteur comportant des orientations d'aménagement
et de programmation (OAP)

D Centralité commerciale a protéger ou a développer

HYDROGRAPHIE

—— Cours d'eau
- - - Cours d'eau busé
.~ Plans d'eau

AUTRES
@ Périmetre de captage d'eau potable

300 400 500 m




